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Du nouveau sur la ligne 5 du réseau R’Bus 
 

 

Depuis le 22 août, la ligne 5 reliant la Gare de Sartrouville et la Zone d’emploi 

des Perriers propose un nouveau terminus et plus de bus pour ses usagers.  
 

Pour répondre aux besoins des 1700 salariés du Plateau de Sartrouville et assurer les 

déplacements en fonction de leurs horaires, la ligne 5 renforce son offre de bus et 

prolonge son trajet jusqu’au Parc d’activité des Trembleaux. 

 

Nouveau terminus :  

La ligne 5 du réseau R’bus reliait la Gare de Sartrouville au Parc d’activité des Perriers. 

Depuis le 22 août, celle-ci se prolonge du Parc d’activité des Perriers au Parc d’activité 

des Trembleaux. 

 

Plus de bus 

Huit allers-retours sont ajoutés en semaine, dont deux tôt le matin, quatre le midi et 

deux le soir. 

Sept allers-retours sont également ajoutés dans les mêmes proportions le samedi. 

 

Ce renfort d’offre est financé à 50% par le STIF et 50% par la communauté de 

communes de la Boucle de Seine. 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Faire correspondre l’offre de transport à la demande des Franciliens 
 

S’appuyant sur la connaissance du terrain des acteurs locaux (élus, transporteurs, associations 
d’usagers...) le STIF imagine, décide et finance « l’offre de transport » et ses évolutions, afin de 
prendre en compte les nouveaux besoins des franciliens. Il en confie la mise en service aux 
transporteurs.  
 

Ces changements répondent à deux principaux objectifs : améliorer le quotidien des voyageurs et 
accompagner le développement de la Région Ile-de-France.  
 

Créer de nouvelles lignes de bus, augmenter le nombre de passages à certains moments de la 
journée ou de l’année, ou encore modifier leurs parcours, sont des exemples d’actions mises en 
place par le STIF pour accompagner l’évolution des besoins.  
 

Ces améliorations viennent également soutenir des projets de développement locaux, comme la 
création de zones d’activité économique, l’agrandissement d’un quartier d’habitation, ou l’arrivée 
d’un autre mode de transport (création de lignes T Zen, prolongement de métro etc..). 

 


